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La taille du Mobilot est-elle calquée sur celle d’une place de 
parking ? Comment le transportez-vous ?
C’est un peu plus petit qu’une place de parking standard pour 
qu’il y ait un peu de marge pour entrer. Le Mobilot fait 1,80m 
par 4,80m.
Pour le transporter nous avons conçu le prototype remorquable, 
mais il nécessite une autorisation de carrossable validée par 
l’Ecole des Mines, démarche qui prend de 6 mois à un an. Faute 
de temps, nous avons construit un prototype non remorquable, 
monté sur vérins, et nous passons par une entreprise de 
dépannage pour le transporter d’un endroit à un autre.
Pour un déplacement à plus grande échelle, c’est complexe 
car cela dépend du montage. Des déplacements périodiques, 
tous les 3 mois minimum, rendraient nécessaires un modèle 
remorquable. Mais si la Ville déplace le Mobilot deux fois 
par an, c’est plus pratique qu’il ne le soit. Si le Mobilot n’est 
pas dans la rue, il peut être dans un parc, dans un jardin, dans 
un espace public, il est conçu pour pouvoir être ouvert tout le 
temps. 

Avez-vous eu des contacts au niveau national ou 
international avec d’autres collectivités, est-ce qu’une 
forme d’exportation est envisagée ?
On a breveté le modèle en France et au Chili. Au Chili j’ai 
contacté des entreprises qui sont intéressées, mais ce sera 
plus long à mettre en place. En France, nous avons envisagé 
plusieurs fois la possibilité de s’orienter sur des villes plus 
petites. Mais le Mobilot répond bien à un contexte de ville 
dense, sinon ça reste une terrasse... 
Pour l’instant on reste toujours en lice sur le terrain parisien 
et tant que ça fonctionne on y reste. Je pense que c’est une 
chance aujourd’hui de le voir dans la ville de Paris, à long 
terme peut-être...
Suite aux prochaines installations (voir l’encadré) on espère que 
la Mairie de Paris trouvera ce projet suffisamment intéressant 
et pour le développer de façon plus massive.

ddd

�ÎLes dates et les événements à l’occasion desquels il 
sera possible de voir le Mobilot :
● rue Jean-Pierre Timbaud (11ème arr.) pendant l’été 2011 
● �pour la Nuit Blanche, le 1er octobre 2011 en programmation off
● pour Park in Day, le 16 septembre

changer la réglementation de la ville de Paris pour que cette 
démarche devienne normale. En un an, nous avons réussi à 
intégrer la figure de la contre-terrasse dans le règlement des 
terrasses de la ville de Paris. Grâce au projet du Mobilot elle 
existe légalement, mais dans un cadre contraignant, en restant 
dans l’éphémère, l’évènementiel. Donc c’est une victoire, 
même si cela ne nous permet pas de développer ce projet 
dans toute sa potentialité. Cela prendrait plus de temps, plus 
d’énergie, du lobbying, avec un investissement important 
et peu de bénéfices. A terme cela pourrait être rentabilisé 
puisqu’on a breveté le projet. Mais l’important est de ne pas 
opposer l’alternatif à l’officiel. Ne pas dépasser l’alternatif 
pour s’inscrire dans l’officiel comporterait le risque de s’effacer 
rapidement, de ne rien créer de durable. 

Comment s’est faite cette institutionnalisation ?
Le Mobilot a été présenté à une série de concours. Le premier 
était le « Grand prix de l’innovation », organisé par la ville 
de Paris l’année dernière et auquel nous avons été finalistes. 
Nous avons été retenus à un deuxième concours de la ville de 
Paris, le « Mobilier urbain intelligent ». Donc cet été, la ville de 
Paris va tester dans l’espace public 40 prototypes de mobilier 
urbain intelligent, dont le Mobilot. Grâce à l’appui de la ville 
de Paris, nous allons faire une demande à la préfecture pour 
tester pendant 6 mois le prototype. 

Pouvez-vous nous donner plus de détails sur les différents 
prototypes qui existent, et la raison du choix final de ce 
modèle ?
Il y a une question de faisabilité économique : il faut que le 
projet puisse être rentable. Ce prototype destiné à servir de 
terrasse de café, a été choisi parce qu’il permet de développer 
une activité économique à court terme. Le montage le plus 
faisable est de le louer à la ville, ce qui permet d’amortir et de 
payer le prix de fabrication à un commerçant qui développe 
son activité. Il y a beaucoup de cafés sans terrasse à Paris mais 
nous avons aussi reçu des demandes de villes comme Aix-en-
Provence ou Marseille qui veulent acheter un Mobilot pour 
cette raison. 
Les prototypes peuvent être classés par usage : un usage de 
terrasse de café ou bar avec des variantes (demi-module, 
avec toiture...), un usage jardin avec des aménagements 
paysagers, un usage équipement public... Par exemple, il y a 
des associations à Paris qui s’appellent « Les Ressourceries 
», qui récupèrent du mobilier qui est jeté, ils le recyclent et 
le revendent à un prix peu élevé. Donc on pourrait associer 
un module comme le Mobilot à ce projet là. C’est une autre 
modalité pour créer des services plus proches des associations 
de quartier capables de gérer ce type d’élément.
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Le garde-fou

L’impératif de l’excellence dans la recherche

La recrudescence du terme « excellence », érigé en impératif à atteindre, encourage
à interroger les fondements de cette notion ; notion qui n’a de sens en elle-même
puisqu’elle se définit dans la supériorité par rapport à un autre. Elle n’est par ailleurs
en aucun cas synonyme de qualité. L’excellence met en exergue une vision purement
instrumentale de la démocratie, du rapport social et du savoir. Ce n’est d’ailleurs pas
dans les écrits du ministère de la recherche et de l’enseignement supérieur mais dans
celui du ministère de l’industrie que l’on trouve une explication - purement économique - de l’excellence : « la concentration dans une 
même zone géographique et un même domaine technologique de moyens complémentaires dépassant une certaine masse critique  ». 
L’excellence et son application physique via le regroupement en pôle d’excellence n’a pas le savoir comme finalité mais bien l’utilité 
économique. La finalité de l’excellence est l’impact économique. 
Le rapport Aghion, commandé par Valérie Pécresse sur l’excellence universitaire, souhaite « donner aux établissements et aux 
scientifiques les armes pour lutter à armes égales dans la concurrence mondiale  ». Comme le notait Michel Foucault dans un 
entretien sur « l’illégalisme et l’art de punir », cette mise en évidence discursive d’une conception stratégique affectée aux universités, 
pleinement liée à la stratégie de guerre, effraie. Les rapports de guerre laissent des marques profondes auxquelles l’université risque 
de ne pas échapper. Nous craignons que les cicatrices ne soient que trop profondes. 
La constitution de pôles d’excellence, afin de « regrouper les forces  » n’est qu’un jeu de dupe pour masquer la ségrégation des unités 
considérées comme des non-forces, donc des faiblesses. Dans une logique néolibérale les faiblesses sont des failles à éliminer. Il est 
donc à craindre que passée la ségrégation à l’œuvre entre les pôles universitaires d’excellence et les futurs établissements universitaires 
de proximité, conçus pour la professionnalisation à la demande des entreprises, une réelle élimination s’effectue progressivement. 
Il s’agit de ne pas dissocier les projets d’excellence de la mise en application de la loi relative aux libertés et responsabilités des 
Universités dite « loi LRU ». A cet égard, le rapport Aghion fonde ses analyses sur les corrélations entre autonomie, excellence et 
classements internationaux (Shangaï) . Une « légitimité exécutive et administrative via un conseil d’administration composé de 
personnalités souvent externes à l’université  » est prônée. Dans la droite lignée de la Loi LRU,  un déni de la démocratie, de la 
collégialité et une fin de la démocratisation de l’enseignement supérieur apparaissent. 
Enfin, la procédure utilisée pour la répartition des financements du Grand emprunt se fait par le biais d’appels à projets, formellement 
conçus pour favoriser la « rentabilité » de la recherche, la recherche appliquée et les sciences dures. Ce sont essentiellement les 
champs disciplinaires susceptibles d’engendrer des retours sur investissements qui bénéficieront des moyens financiers alloués à ces 
projets. Le rapprochement des sciences humaines vers les sciences dites « dures » ou de l’ingénieur est encouragé.  Face à la gravité de 
ces enjeux, nous ne pouvons que rappeler, dans la lignée de la revue du MAUSS, l’importance de l’anti-utilitarisme dans les sciences 
sociales.
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